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NOTE VERBALE DATEE DU g SEPTEFBRE 1980 ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LA MISSION PERfQQJENTE DE L'URUGUAY AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS Ul'TIES 

La Mission permanente de la République orientale de lsUrugua4y auprès,dT 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire general 
de lPOrganisation des Mations Unies et a l'honneur de lui faire savoir que le 
Fouvoir exécutif de la République orientale de J.'Uruguay, conformément aux 
dispositions de la résolution 478 (1980) du Conseil de sécurité et cogne Suite 
à la recommandation faite par le Conseil de sécurité nationale à sa seance du 
7 août dernier, a décidé de transférer à Tel-Aviv le siège de son ambassade en 
Israel. 

Nous vous prions de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
communication comme document du Conseil de sécurité. 
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